
PRÉSENTIEL SUR-MESURE INTER ENTREPRISE

Hygiène alimentaire établissement restauration
commerciale
Adaptée à l’activité des établissements de restauration commerciale

Objectif de formation
Acquérir les capacités nécessaires pour organiser et gérer ses activités dans des conditions d'hygiène
conformes aux attendus de la réglementation et permettant la satisfaction du client. (conformément à
l'obligation de formation en matière d'hygiène décret 2011-731 du 24/06/2011)

Programme
 

Analyser  les  r isques l iés  à  une insuff isance d 'hyg iène en restaurat ion commerc ia le  -
A l iments  et  r i sques  pour  le  consommateur

Introduct ion  des  not ions  de  danger  et  de  r i sque.

1  Les  dangers  microbiens .  
1 .1   Microb io log ie  des  a l iments  : 
le monde microbien (bactéries, virus, levures et moisissures) 
le classement en utiles et nuisibles 
les conditions de multiplication, de survie et de destruction des microorganismes 
la répartition des micro-organismes dans les aliments.

1.2   Les  dangers  microbio log iques  dans  l 'a l imentat ion  :
Les principaux pathogènes d'origine alimentaire 
Les toxi-infections alimentaires collectives 
Les associations pathogènes/aliments

1.3   Les  moyens de maîtr ise  des  dangers  microbio log iques  : 
La qualité de la matière première 
Les conditions de préparation 
La chaîne du froid et la chaîne du chaud 
La séparation des activités dans l'espace ou dans le temps l'hygiène des manipulations 
Les conditions de transport 
L'entretien des locaux et du matériel (nettoyage et désinfection).

2.  Les  autres  dangers  potent ie ls  : 
Dangers chimiques (détergents, désinfectants, nitrates...) 
Dangers physiques (corps étrangers...) 
Dangers biologiques (allergènes...).

Ident i f ier  les  grands pr inc ipes de la  réglementat ion en re lat ion avec la  restaurat ion
commercia le  :  Les fondamentaux de la  réglementat ion communautaire et  nat ionale
(c ib lée restaurat ion commercia le)

1. Notions de déclaration, agrément, dérogation à l'obligation d'agrément.

2. L'hygiène des denrées alimentaires (réglementation communautaire en vigueur) : 
Principes de base du paquet hygiène la traçabilité et la gestion des non-conformités 
Les bonnes pratiques d'hygiène (BPH)

3. L'arrêté en vigueur relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de commerce de détail.

4.Les contrôles officiels : 
Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populat ions ,  agence
régionale  de santé, grilles d'inspection, points de contrôle permanents et ciblés suites de l'inspection

Infos pratiques

Type de formation

Formation continue

Public cible

Professionnel de la filière
hôtellerie-restauration : salarié,
dirigeant, saisonnier, demandeur
d'emploi.

Durée

2 Jours dont 14 Heures en
centre 

Tarif(s) net de taxe

550 € par stagiaire

Adresse

B.P 35,

29480 Le Relecq Kerhuon

Brest  -  C IEL  BRETAGNE
Rue du Gué Fleuri, 

https://www.cci-formation-
bretagne.fr/finistere

https://www.cci-formation-bretagne.fr/finistere


: rapport, saisie, procès-verbal, mise en demeure, fermeture...  

Mettre en œuvre les  pr inc ipes de l 'hygiène en restaurat ion commercia le  :  le  p lan de
maîtr ise  sanita ire

1.Les BPH Bonnes Pratiques d’Hygiène : 
L'hygiène du personnel et des manipulations 
Le respect des températures de conservation, cuisson et refroidissement 
Les durées de vie (date limite de consommation, date limite d'utilisation optimale) 
Les procédures de congélation/décongélation 
L'organisation, le rangement, la gestion des stocks.

2. Les mesures de vérification (autocontrôles et enregistrements).

3.Le Guide des Bonnes Pratiques d’Hygiène du secteur d'activité spécifié

Les points forts de la formation
Centre de formation agréé DRAAF

Mise en pratique concrète à raison de 2h/ jour en atelier



Date et mise à jour des informations : 24/02/2025

Les conditions d'admission
Prérequis
Bonne maitrise de la langue Française (à l'oral et à l'écrit)

Modal i tés  d 'entrée
 

Le parcours de formation
Object i f s  pédagog iques
Identifier les grands principes de la réglementation en relation avec la restauration commerciale. Analyser
les risques liés à une insuffisance d'hygiène en restauration commerciale. Mettre en œuvre les principes de
l'hygiène en restauration

Extrait de la description de la formation. Consultez l'intégralité des informations relatives à cette formation sur
notre site internet www.cci-formation-bretagne.fr

Les sessions

Le Relecq Kerhuon

Nous contacter

LE GALL Carine
formation.morlaix@bretagne-ouest.cci.bzh

Contacts

CIEL BRETAGNE Brest - N° SIRET 13002293200060 - N° d’activité 53290897729 
Rue du Gué Fleuri,B.P 35, - 29480 Le Relecq Kerhuon 
Tél. : 02 98 30 45 75 - cielbretagne@formation.bretagne-ouest.cci.bzh - https://www.cci-formation-bretagne.fr/finistere


